
 

Juillet/Août 2008 

 Au Conseil Municipal du 2
5 Juin  

 1103, rue de la République - � 02.38.65.63.08   

Modernisation des moyens de paiement 
 

Le Conseil valide le projet proposé par la trésorerie à savoir la mise en place de prélèvement 
ou de mensualisation pour le règlement des factures eau/assainissement, garderie, cantine. 
Ce service coutera 1.75 € par famille à la communauté. 
 

Règlement eau et assainissement 
 

Christian André présente le règlement de l’eau et de l’assainissement, préparé par les servi-
ces communaux et la D.D.A.F (Direction Départementale de l’Agriculture et des forêts). Les 
règles ainsi établies vont permettre de connaître les devoirs et obligations de chacun. Les 
principales modifications sont : la possibilité de mensualisation, la facture basée sur une es-
timation et un relevé, les engagements d’interventions et la prise en charge technique par la 
commune des devis et travaux sur la voie publique. 

 

Mise à jour des documents 
 

Élaboration des rapports sur l’eau et l’assainissement, la convention de restauration scolai-
re, le règlement des astreintes communales, la dératisation, la maintenance des photoco-
pieurs. 
 

 

Les travaux 
 
 

La couverture de l’école élémentaire sera refaite pendant les vacances. Les tuiles gelées se-
ront  remplacées. La remise en état et la restructuration des écoles feront l’objet d’une étude 
globale initiée à la prochaine rentrée. 

 

DPU (Droit Préemption Urbain) 
 

Il a été instauré et approuvé le droit de préemption urbain. Celui qui avait été instauré pré-
cédemment ne l’avait pas été dans le respect des procédures, à savoir, sans inscription à 
l’ordre du jour. 

 

Sécurisation 
 

Claude Pépion présente le projet base de sécurisation de nos accès au collège et écoles pour 
les cycles et piétons. 
 

Le prochain conseil se tiendra le mercredi 30 juillet à 20 h 30   
 

 
 



 

Rappel 

Article 671 du code civil : 
 

Les propriétaires doivent entretenir régulièrement leur haie. Merci de 
bien vouloir  respecter la réglementation en vigueur  

 
Il serait également souhaitable de respecter les places de  

stationnement sur la place de l’Eglise.  
                              Le parking est à deux pas... 

 

Dès la rentrée, le secrétariat de la Mairie disposera 
de fiches pour la prise de rendez-vous. 

Lors de votre appel,  merci de bien vouloir  
communiquer l’objet de votre demande  pour être  

dirigé au mieux vers un adjoint 

Actualité 

 

Le transport, simple comme un coup de fil !!! 
 

Le dispositif du transport à la demande a été étendu à tout le département du Loiret. 
Ce dispositif permet de faciliter les déplacements des personnes à mobilité réduite 
ou ne bénéficiant pas de transport réguliers. 
Le principe : quand aucune ligne régulière n’existe, des cars de 9 places du réseau 
de transport départementale ULYS relient la commune concernée à son chef-lieu de 
canton. Les jours et heures d’arrivée sont fixes.  
L’usager « active » la ligne en réservant la veille avant midi  son trajet pour le lende-
main. 

Chaque trajet est accessible au prix de 2 € 
 

Tous les renseignements sont disponibles à la Mairie ou sur le site Ulys-loiret.com 

Associations 

 
                        Un forum des Associations aura lieu au Gymnase,  

                        le samedi 06 Septembre prochain de 10 h à 17 h 
 

Venez découvrir ou redécouvrir toutes les activités sportives, culturelles et sociales.  
Vous pourrez assister et/ou participer  assister aux différentes démonstrations  

à 11 h et 15 h.   
 

Infos pra
tiques 



 
     Cinémobile 

 

Culture 

 

  C‘est  les vacances !!!  

Prochain  Rendez-vous,  le 29 Septembre 2008 

                      Les journées  du Patrimoine  
                   20 et 21 Septembre 2008 
 

       Trainou prend la pose... Sous votre objectif  
 
 

 
 
 
 
 
 

 

            Un concours photo est organisé par la Mairie  
  
Deux catégories  proposées : 
 
            ☺☺☺☺     concours photo enfants ou adolescents 
☺☺☺☺     concours photo adultes amateurs, néophytes ou expérimentés 
 
Pour participer, les candidats présenteront une photo sur le patrimoine de Trainou (laissant 
libre cours à une interprétation personnelle : architecture, nature, paysage, portraits, sujets 

libres …) en couleur ou noir et blanc. 
 

Pour concourir, les participants devront se rendre en Mairie pour y déposer leur œuvre au 
plus tard le 06 septembre 2008. 

 
Trois photos pourront être primées dans la catégorie adulte amateur. Une photo sera primée 

dans la catégorie enfants-adolescents. 
 

Toutefois, toute œuvre offrant un caractère particulier d’originalité ou d’intérêt pourra se voir 
attribuer le prix spécial du jury. 

 
Le règlement peut être consulté ou obtenu en Mairie jusqu’au 01 septembre 2008  

 

Les gagnants du jeu 
organisé par la  
Mairie sont  les  

familles 
 LANAVERRE 
BRUNET 

FOUQUEAU 
Elles ont gagné 

 chacune 4 places de 
Cinémobile   

           
La bibliothèque  

 Nouveautés à découvrir 

        Un lien incertain   

               (policier)  

     de Viviane Hamy 

 

  Le boulevard  

périphérique 

               (roman) 

      de  Henry Bauchau   

           

La Mairie 
Prochain bulletin...         
  En Septembre   
Merci d’envoyer           vos communiqués par mail   (bulletin.info@mairie-trainou.fr)     Au plus tard le 02 septembre 2008 Si vous souhaitez des bulletins de Mai et/ ou de Juin, ils sont à votre                   disposition en Mairie.  

   Infos de ... 



 

 

MANIFESTATIONS 
 

    

 
                                                            
 

 

Le 15 Août  
                                   Trophée Patrick Mercier -  AST Pétanque     

Le 7 Septembre  
Ball-trap  -  Trompes de chasse  -  Société de Chasse 

Le 12-13-14 Septembre 
Enduro carpe à l’étang  -  Ast Pêche 

20 et 21 Septembre 
Journées du Patrimoine 

28 Septembre  
Loto  -  AFT 

 

Le mot du Maire  

Après trois mois , le premier bilan des actions est encourageant. Certes, il reste énormément à 
faire, mais tout commence à se structurer. Les commissions œuvrent et les résultats concrets 
se font jour. Un nouveau bulletin, des conventions avec les écoles, de nouveaux règlements et 
tarifs pour le restaurant et la garderie, des règlements sur l'eau et l'assainissement, les céré-
monies du 8 mai, la fête de la musique sur la place, ... 

Je tiens à vous remercier pour les mots d'encouragement que vous prodiguez à l'intention du 
conseil devant ces changements. Lors de la fête de la musique, j'ai échangé avec nombre d'en-
tre vous dans une ambiance détendue, sereine et conviviale comme notre commune sait les 
créer. Ce fut un pur moment d'émotion et de partage. 

Les vacances des uns et des autres approchent. Je vous souhaite de bien en profiter et pour 
ceux qui n'auront pas la chance de partir, le 13 juillet est en préparation pour vous. N'oubliez 
pas de photographier notre patrimoine naturel et bâti afin qu'à la rentrée vous puissiez partici-
per au concours du patrimoine. 

Le conseil municipal et moi-même sommes à votre écoute et dévoués au service de notre com-
mune dans l'intérêt collectif. 

M.Pothain 

  1e semaine - Les Contes 
  2e semaine - Tour Eiffel - Bateaux Mouches 
  3e semaine -  Zoo de Beauval 

1e semaine - Visite Centrale de Dampierre   
2e semaine - Piscine   
3e semaine - Randonnée équestre 

Places encore disponibles pour fin Juillet et en Août  -  Possibilité d’inscription pour les 
mercredis de l’année scolaire (Aurélia : 06.17.60.13.20 ou Nelly : 06.32.99.26.30) 

L’association recherche un nouveau président pour la rentrée de septembre. 
  


